
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

b.magne
Zone de texte 
2018-ARA-DP-1330
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Aménagement d'une halte fluviale de Villefranche-sur-Saône 
Communauté d’agglomération Villefranche Beaujolais Saône
Monsieur le président de la CAVBS
Communauté d'Agglomération
9. Infrastructures portuaires, maritimes et fluviales.d) Zones de mouillages et d'équipements légers
Le projet concerne l'aménagement d'une halte fluviale caractérisée par la mise en place de 2 appontements au lieu-dit La Plage, en rive droite de la Saône sur la commune de Villefranche-sur-Saône.Rubriques IOTA : 3.1.1.0 : (Non concerné); 3.1.2.0 (Déclaration) ; 3.1.5.0 (Non concerné) ; 3.1.3.0 (Déclaration), 3.3.1.0 (Déclaration)
L'aménagement de la halte fluviale prévoit : la mise en œuvre de 2 appontements pour bateaux à passagers (BAP) (dimensions maximales : 135 m × 11,40 m) contenant pour chacun les équipements suivants : 1) un ponton lourd en acier permettant le transit des usagers 2) des pieux de guidage afin de permettre son déplacement vertical 3) une passerelle d'accès à la berge et ses fondation4) de ducs d'Albe positionnés en avant des pontons, permettant l'accostage et l'amarrage des BAP, et équipés de bollards.En outre, il prévoit :• La création d’un parking de bus (3 à 5 bus) et d’un parvis qualitatif en bordure de la voirie, à hauteur des appontements à créer ;• La création d’une liaison PMR vers les appontements,• La mise en œuvre d’un mobilier urbain et de bandes plantées au niveau du parking créé;
20004059000016
Le projet consiste à :- Accueillir des bateaux à passagers sur son territoire communal- Diversifier et dynamiser les atouts touristiques du territoire- Diversifier l'offre de halte fluviale sur la Saône 
Le projet consistera en phase travaux : 1. Travaux préparatoires sur site : Aménagements des accès et installations de chantier, relevé topographique pour implantation des équipements, signalisation fluviale et terrestre ; + le cas échéant : élagage d'arbres en  bordure de crête de berge (création d’une piste en crête de berge pour permettre la mise en œuvre des pieux côté terre) ; Dragage sous eau(*) ; Approvisionnement des ducs d'Albe et pieux sur site par voie fluviale préférentiellement ; Amenée et repliement du matériel fluvial y compris atelier de battage, grutage sur barge et terrestre ; Amenée et repliement d'un atelier de battage de pieux par voie terrestre (pour mise en œuvre de pieux de fondation de passerelles côté terre) et moyens associés de levage.2. Mise en œuvre des 2 pieux de guidage du ponton par moyens fluviaux ; 3. Amenée et fixation du ponton marnant ; 4. Mise en œuvre des pieux de fondation des passerelles fixes en crête et sur talus de berge par moyens terrestre ; 5. Mise en œuvre des chevêtres et support de passerelle sur appui intermédiaire ; 6. Création des appuis en berge ;7. Pose et fixation de la passerelle mobile soit par moyens fluviaux exclusifs, soit par moyens mixtes terrestres-fluviaux ;8. Pose et fixation de la passerelle fixe par moyens terrestre ;9. Mise en œuvre des ducs d’Albe;10. Pose des équipements sur pontons (rampes, garde-corps, …) ;11. Réalisation des réseaux depuis la berge jusqu’au droit des bornes de raccordement sur ponton ;12. Phase d’essai ;13. Nettoyage et entretien des abords de chantier et remise en état des lieux (suppression de la piste, réaménagements divers).(*)Opérations réalisées par VNF dans le cadre d'un programme pluriannuel d'intervention
Le projet dans sa phase d'exploitation sera donc caractérisé par 2 appontements permettant le transit de passagers issus de bateaux à passagers circulant sur la Saône ;
Dossier de déclaration au titre de la loi sur l'eau
Longueur et largeur des pontons Longueur et largeur de la passerelle ponton P2 (tronçon 2 - 1 / tronçon 2-2)Longueur et largeur de la passerelle ponton P3 (tronçon 3-1 / tronçon 3-2) Largeur utile des passerelles Dimensions des bateaux à passagers (BAP)Emprises des aménagements sur berge Surface imperméabilisée (parking bus)
18,40 m x 5 m11,20 m / 26 m 23 m / 26 m1,40 m 135 m x 11,40 m2,5 m × 1,5 m  (3,75 m2)200 à 300 m2
Lieu dit la PlageRive droite de la SaôneVillefranche sur Saône 
04
45
11
E
45
58
28
N
04
75
10
E
45
58
32
N
04
45
11
E
45
58
27
N
1
2
le site du projet est localisé en ZNIEFF de type 2 : Val de Saône Méridonial 
1
1
1
1
1
1
2
Une zone humide présente au sein du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal de l'agglomération de Villefranche-sur-Saône est située dans le site du projet. Les aménagements sur les berges sont limités aux accès aux passerelles (3,75m²) pour chaque ponton (plans disponible dans l'annexe jointe au cerfa).
2
Un Plan de Préventions du Risque Inondation (PPRI) est applicable à la commune, le PPRI du Val de Saône. Ainsi, celui-ci s'applique à la zone du projet. 
Celui-ci a été approuvé le 26 décembre 2012.
1
Aucun site ou sol pollué n'est présent sur le site du projet ou proximité immédiate du site d'étude.
1
1
1
1
le site du projet est localisé à environ 6 km au sud du site Natura 2000 "Prairies humides et forêts alluviales du Val de Saône aval " au titre de la Directive Habitats
1
1
1
1
1
2
Le passage d'un écologue sur le site du projet a permis de mettre en avant que les enjeux d'un point de vue écologique sont faibles du fait de l'anthropisation de la zone et de l'absence d'habitats potentiels et de connexions terrestre avec d'autres milieux environnants. Le site ne présente pas de frayères. Une note concernant ces enjeux est jointe à la demande de cas par cas.
1
1
1
1
La commune est concernée par le Plan de Prévention Risques Technologiques de Limas, avec un aléa qui concerne l'effet thermique et effet toxique. Il a été prescrit le 28/01/2011 et approuvé le 17/10/2011.D'après la cartographie du PLUi de l'agglomération, le site d'étude est en dehors des périmètres de protection.
2
Le site du projet est concerné par un risque d'inondation de la Saône.Une étude hydraulique a été réalisée et montre l'absence d'impact sur le niveau de la Saône. Cette étude sera jointe au dossier de déclaration.Le site du projet se situe dans une zone de sismicité faible.
1
1
2
Le projet n'engendre pas de trafic fluvial supplémentaire, mais les bateaux s'arrêteront alors qu'ils ne le faisaient pas avant (environ 20 par semaine). Aucun arrêt durant la période hivernale (octobre à avril). De par le transit des passagers, une faible augmentation des déplacements est prévue dans les zones situées à proximité.Lors des travaux, l'augmentation du trafic liée au chantier sera très faible et temporaire.
1
1
Le projet n'est pas de nature à engendrer du bruit.Seul le chantier sera source de nuisances sonores temporaires et celui-ci prendra en compte les activités touristiques (camping, promenade, aire de loisirs) situées à proximité
1
1
Le projet n'est pas de nature à a engendrer des odeurs, et n'est pas concerné par des nuisances olfactives.
1
1
Le projet n'est pas de nature à a engendrer des vibrations.Des vibrations potentielles seront dues à la phase travaux de l'aménagement de la halte fluviale, mais n'engendreront pas d'incidences sur le sous-sol et seront temporaires.
1
1
Le projet n'est pas de nature à engendrer des émissions lumineuses, et n'est pas concerné par des émissions lumineuses.
1
Le projet n'est pas de nature à rejeter des polluants supplémentaires, hormis durant la phase travaux de part l'utilisation des engins de chantier, temporairement.
1
1
1
1
Le site d'étude se situe en limite du périmètre de protection du monument historique Manoir de la Rigaudière, situé sur la rive opposée sur la commune de Jassans-Riottier. Par ailleurs, le service archéologie de la DRAC Auvergne-Rhône-Alpes indique qu'après analyse, le projet n'est pas susceptible de faire l'objet d'une opération archéologique.
1
Les activités de loisirs liées à la zone (allée de platane servant de promenade, jeux pour enfants à proximité etc) pourront être temporairement perturbées durant la phase travaux. Cependant, le projet n'engendre pas de modification de l'usage du sol.
1
1
 Dès la conception du projet, la protection de la ressource en eau est enjeu majeur. Il n'y aura pas d'intervention (engins) dans le lit de la Saône, les travaux auront lieu soit depuis la berge, soit avec des moyens fluviaux adaptés. Par ailleurs, des mesures de préventions seront mises en œuvre durant la phase travaux afin d'éviter d'éventuelles pollutions de la Saône. Le passage d'un écologue a permis de mettre en avant les faibles enjeux écologiques de la zone. Aucune coupure d'arbre n'est prévue. Seul un élagage sera sans doute nécessaire mais sera réalisé en période favorable vis à vis de l'avifaune et de chiropotère qui pourraient potentiellement être présents. De plus, les travaux tiendront compte de la période de reproduction des espèces potentielles afin d'éviter au maximum un dérangement.Les activités à proximité immédiate du site (camping, restaurant, promenade, aires de jeu) seront prises en compte.Ainsi, la période de travaux à privilégier sera durant les mois de septembre / octobre.
Au regard des enjeux environnementaux de la zone d'étude qui se révèlent faibles (passage d'un écologue - voir note en annexe), de la prise en compte des enjeux du milieu humains (activités à proximité) et de part les mesures prévues pour éviter les effets négatifs notables sur l'environnement ou la santé humaine qui seront portées dans le cadre de la déclaration loi sur l'eau, nous estimons qu'il n'est pas nécessaire que le projet fasse l'objet d'une évaluation environnementale. La projet a été conçu de manière à éviter au maximum les emprises des aménagements sur berge (accès aux pontons) qui ne concerne que 3,75 m2.Les principales incidences concerneront la ressource en eau / écoulements (Saône, captage) ainsi que le milieu naturel et ces éléments feront l'objet d'une analyse détaillée dans la note d'incidence.
Vous trouverez en pièce jointe une note présentant les potentialités écologiques de la zone, réalisée par le passage d'un écologue sur site. Ces éléments ont permis de répondre à la partie milieu naturel du formulaire.Une étude hydraulique sera jointe au dossier de déclaration afin de justifier l'absence d'impact du projet sur le niveau de la Saône.
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